Dans le huis clos d'un juge d'instruction

Le cinéaste lausannois Pierre-François Sauter a mis hier la dernière main à un tournage qui lève le voile sur un des secrets les mieux gardés de la justice vaudoise, celui de l’instruction pénale. 

Le cabinet d’un juge d’instruction transformé en studio de cinéma-vérité, il faut voir ça. Et dans ce décor à peine arrangé, face aux caméras, des prévenus qui nient, qui s’effondrent ou qui vident leur sac, à visage découvert, en toute connaissance de cause, c’est à n’en pas croire ses yeux et ses oreilles. 

«Presque paradoxal que cela puisse se passer dans ce canton, où la justice a la réputation d’être hermétique», sourit le juge d’instruction Jean-Claude Gavillet. Vingt-sept ans d’expérience, patron de l’Office d’instruction pénale du Nord vaudois à Yverdon, il est le personnage central du documentaire tourné par le cinéaste lausannois Pierre-François Sauter. «Une bonne occasion de montrer que la réalité quotidienne est assez différente des fantasmes véhiculés par les séries télévisées», annonce le magistrat. On jugera de visu, dès cet automne, lorsque le résultat final sortira sur les écrans. 
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De l’idée à sa mise en boîte, l’affaire, on s’en doute, ne s’est pas conclue en un jour. Une fois obtenu le feu vert de l’ordre judiciaire et l’accord du juge Gavillet, il a fallu négocier au coup par coup le consentement des personnes interrogées. «Nous avons été surpris par le nombre d’entre elles qui ont accepté d’être filmées, disons près de huit sur dix», se félicitent le juge et le cinéaste. «Et une seule s’est désistée après l’enregistrement. »

Moments forts 

En cinq semaines, l’équipe a suivi non moins de 75 audiences. De toutes sortes. Depuis les séances de conciliation jusqu’à l’inculpation d’auteurs d’actes de violence, en passant par l’audition de témoins. Seules les affaires de pédophilie sur internet et d’actes d’ordre sexuel avec des enfants ont été exclues. «Nous avons connu quelques moments forts, comme lorsque le juge informe la personne en face de lui qu’il ordonne son incarcération immédiate», se souvient le réalisateur. 

Les gens étaient d’abord filmés dans la salle d’attente. Puis pendant l’entretien avec le juge assisté de sa greffière. Aucune voix off, juste le dialogue de l’interrogatoire, avec ses surprises, ses retournements. Pierre-François Sauter: «Ce qui m’a surpris, c’est la grande diversité des personnages, avec leurs drames, leurs malentendus, leurs impulsions. Tout cela donne une image moderne de la Suisse, loin des clichés d’un pays figé. »

De l’avis du magistrat, la présence des caméras n’a pas eu d’influence néfaste sur les entretiens. «Tout le monde s’est rapidement senti en confiance. Chacun était suffisamment concentré sur son affaire. »

Si les prises de vues ont été faites essentiellement à l’office du juge, elles ont été complétées par des scènes tournées en cellule, ou au centre d’intervention de la police cantonale. Car, à l’instar de ses confrères, Jean-Claude Gavillet est périodiquement de piquet pour l’ensemble du territoire vaudois. «Et là, je vous promets qu’on ne ferme pas souvent l’œil de la nuit. Le pire, pour moi, c’est quand ils m’ont filmé dans la rue, parce que je ne me sens pas la vocation d’un acteur de cinéma.
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